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« Le jour viendra où 
les hommes comme 
moi regarderont le 
meurtre des animaux 
comme ils regardent 
aujourd’hui le meurtre 
de leurs semblables. »  

         Léonard de Vinci 

Dans la perspective des prochaines élections municipales des 15 et 22 mars 2026, 
nous vous rappelons que la fiabilité des listes électorales constitue l'une des conditions 
de leur bon déroulement. Vous pouvez vous assurer de votre inscription sur les listes 
électorales : 
- soit par vous-même, grâce au site Internet service-public :  
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/services-en-ligne-et-formulaires/ISE 
- soit directement auprès de la mairie. 

Les personnes constatant leur non-inscription sur les listes électorales de leur domicile, dans laquelle elles estiment être ins-
crites, doivent demander leur inscription. 
Les personnes qui constateraient une erreur d'état civil (nom de famille, prénoms, sexe, date ou lieu de naissance), peuvent 
demander une rectification auprès de l'INSEE. Les corrections demandées doivent être conformes aux informations conte-
nues sur l'acte de naissance. Pour ces modifications, il faut être en possession de la copie intégrale de l'acte de naissance ou 
de l'extrait avec filiation de la personne concernée, et elles peuvent se faire sur le lien suivant :  
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R49454 – uniquement pour les personnes nées en France métropolitaine. Les personnes 
nées hors de France doivent s'adresser à leur commune d'inscription sur les listes électorales  
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Une grande page de l’histoire des télécommunications est en train de se tourner.

 

Qui est concerné ?  

Si vous êtes toujours connecté à ce réseau télécom cuivre, vous êtes concerné : 
que vous soyez un particulier, une administration publique, une association, un professionnel ou une entre-

prise ; 
 que vous ayez seulement un service de téléphonie fixe ou que vous utilisiez d’autres services : Internet, 

TV, Vidéo à la Demande (VOD), streaming, services spéciaux, etc. … 
Si tous vos services vous sont déjà fournis via la fibre optique par votre (vos) opérateur(s), vous n’êtes pas 
concernés par les conséquences de cette fermeture.  
Que devez-vous faire pour continuer à bénéficier de vos services ? 
Il vous appartient d’anticiper et de préparer cette transition afin de continuer de bénéficier de vos services 
(téléphonie fixe et/ou Internet et/ou TV et/ou autres usages spécifiques) après le 31 janvier 2027. Vous devez, 
si cela n’est pas déjà fait, vous rapprocher de votre opérateur actuel ou de l’opérateur de votre choix pour faire 
le point sur vos besoins et souscrire une offre sur le réseau fibre. Si vous n’avez aujourd’hui qu’un service de 
téléphonie fixe et que vous souhaitez conserver uniquement ce service et ne pas avoir accès à Internet, cela 
est tout à fait possible sur le réseau fibre. 
 
Votre opérateur vous a peut-être déjà contacté à ce sujet, ou pourrait le faire prochainement. Veillez à prendre 
attention à ces communications. Assurez-vous également d’être bien en contact avec votre opérateur : des 
opportunistes pourraient profiter de cette opération pour au mieux vous proposer des prestations inutiles ou 
superflues, au pire tenter de vous escroquer. 
 
Ne pas hésiter pas à contacter la mairie pour plus de renseignements. 

FERMETURE DU RESEAU TELECOM CUIVRE : PRÉPAREZ-VOUS DES MAINTENANT POUR 
EVITER UNE COUPURE DE VOS SERVICES  

INTERNET ET DE TELEPHONIE FIXE AU PLUS TARD LE 31.01.2027 

La fermeture du réseau télécom cuivre, support historique des services de téléphonie fixe et d’Internet 
(ADSL, vDSL, etc.) aura lieu au plus tard le 31.01.2027 sur notre commune.  
Si vous êtes toujours connecté à ce réseau, vous devez vous préparer à vous connecter à la fibre pour 
éviter une coupure de vos services à cette date.  
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Toute participation à un événement lié à la municipalité de Chartainvilliers suppose la cession de votre droit à l'image. Vous 
autorisez donc la mairie de Chartainvilliers à utiliser toute photographie, vidéo ou reportage de quelque nature que ce soit, 
concernant, l'éventuelle utilisation de ceux-ci sur la totalité des supports de communication (papier ou numérique) de la 
mairie de Chartainvilliers, et ce sans limitation de durée. Toute opposition devra être notifiée auprès de la Mairie de Char-
tainvilliers . 

 

Page 4 


